Q. 10a/2
Communications dans les zones rurales et isolées

1
Exposé du problème ou de la situation

Au cours de la présente période d'études (1994-1998), l'étude de la Question 4/2 ("Communications dans les zones rurales et isolées") a débouché sur des conclusions et recommandations inspirées de l'expérience et des connaissances actuelles.

Aujourd'hui, beaucoup de facteurs qui concernent ou qui influencent les communications dans les zones rurales et isolées sont en mutation et évoluent très rapidement. On peut citer les suivants:

–
La technique change et progresse vite, offrant de plus en plus de services à un prix de plus en plus bas. Cela vaut tout particulièrement pour les radiocommunications, qui sont habituellement le meilleur moyen de desservir les zones rurales et isolées dans les pays en développement.

–
L'expérience acquise dans la mise en oeuvre de grands programmes de télécommunications rurales s'enrichit rapidement à mesure que les pays en développement prennent conscience des besoins et y répondent. Il en résulte une masse de connaissances croissante qui permet de formuler des conclusions solidement étayées concernant les "meilleures pratiques" que ces pays doivent suivre en matière de télécommunications rurales.

–
La demande de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées connaît une croissance spectaculaire dans les pays en développement, de même que la demande dans d'autres régions qui veulent communiquer avec ces zones.

–
On est en train de faire des progrès rapides dans la compréhension et l'exploitation des avantages, pour le développement économique, social et culturel, qu'apporterait à la population rurale et isolée l'intégration des prestations rendues possibles par les télécommunications.

De nouvelles informations et une nouvelle expérience dans ce domaine se font jour constamment et rapidement. Les conclusions et recommandations de la période d'études qui s'achève sont fondées sur les connaissances que l'on possède aujourd'hui. Pour pouvoir profiter des connaissances à venir, il est recommandé de maintenir la Question au programme de la prochaine période d'études.

2
Question ou thème qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des études et des connaissances actuelles et récentes, analyser la documentation disponible et formuler des conclusions et recommandations sur les sujets suivants:

a)
meilleures méthodes et techniques de choix des technologies appropriées pour les télécommunications rurales;

b)
meilleures méthodes de planification, de mise en oeuvre et de soutien des programmes de développement de télécommunications rurales.

On notera qu'il n'est pas proposé de maintenir dans la prochaine période d'études les sujets c), d) et e) de la Question 4/2.

3
Description des résultats escomptés

Les résultats porteront spécifiquement sur les "meilleures pratiques" correspondant aux sujets définis, par exemple sur le choix des technologies appropriées pour les télécommunications rurales ainsi que la planification et la mise en oeuvre de programmes de développement viables des télécommunications rurales.

Les résultats donneront des indications utiles aux responsables du choix des technologies appropriées, aux échelons supérieur et moyen de la gestion, en ce qui concerne la promotion des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées, et pour planifier et mettre en oeuvre les programmes.

4
Echéance pour l'obtention des résultats

Un rapport préliminaire assorti de conclusions et de recommandations devra être prêt pour la mi‑1999.

5
"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la question ou le thème soit mis à l'étude

Le maintien de la Question à l'ordre du jour est recommandé par le groupe d'experts qui s'était occupé de la Question dans la période d'études 1994-1998.

6
Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude

Pour étudier la Question convenablement, on aura besoin de contributions des gouvernements souverains et des prestataires de services qui ont exécuté avec succès des programmes de télécommunication dans leurs zones rurales et isolées. Ces contributions permettront aux responsables des travaux sur la Question de bien comprendre les "meilleures pratiques actuelles" et d'élaborer les conclusions et recommandations en conséquence.

7
Destinataires de l'étude

a)
Préciser, dans le tableau ci‑dessous, quels sont les destinataires de l'étude


Pays développés
Pays en développement
PMA

Décideurs en matière de télécommunication
Oui
Oui
Oui

Instances de réglementation des télécommunications
Non
Oui
Oui

Prestataires de services (opérateurs)
Non
Oui
Oui

Fabricants
Oui
Oui
Oui

Tous les destinataires des pays en développement et des PMA seront bénéficiaires de l'opération, de même que les fabricants des pays développés, grâce à l'ouverture des nouveaux marchés.

b)
Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?

Les résultats seront extrêmement utiles, tout particulièrement aux cadres supérieurs et moyens de tous les Etats Membres et Membres des Secteurs qui ont la charge d'établir des stratégies et des plans de prestation de services de télécommunication viables dans toutes les zones rurales et isolées des pays en développement et des PMA.

c)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

Le rapport rendant compte des résultats de ce travail devra être distribué à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs gratuitement. Les conclusions et recommandations devront être examinées, et, s'il y a lieu, approuvées par une Résolution lors de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications et, le cas échéant, de conférences régionales. Les conclusions et recommandations devront être confirmées, appuyées et concrétisées par les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du Plan d'action de Buenos Aires (PABA).

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:

–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années au 
cours d'une période d'études)
*

–
au sein d'un groupe spécialisé (12 mois maximum)
Solution recommandée

–
Programmes
*

–
Projets
*

–
Etude confiée à des consultants spécialisés
Autre solution possible

2)
D'une autre manière. Préciser (au plan régional,
dans le cadre d'autres organisations, conjointement

avec d'autres organisations, etc.)
*

b)
Pourquoi? Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus

L'étude de la Question comprend l'examen, l'analyse et l'évaluation de l'expérience acquise par de nombreux pays en matière de prestation de services de télécommunication aux zones rurales et isolées. De cette étude se dégageront des modèles de "meilleures pratiques" sur lesquels s'appuieront les conclusions et recommandations qui seront formulées.

Le moyen le plus efficace et le plus rapide d'accomplir un travail de cette nature, qui implique le recensement minutieux de données d'expérience et d'opinions émanant de nombreux pays, et étant donné l'urgence relative de la Question, est de le confier à un petit groupe d'experts, ou à un groupe spécialisé. Si la formation d'un groupe spécialisé se révèle malaisée, le travail pourrait être fait par des consultants.

Ainsi qu'il est dit plus haut, les aspects c), d) et e) de la Question 4/2 de la période d'études 1994‑1998 ne sont pas maintenus. Les aspects a) et b) seront maintenus après avoir été reformulés de manière à cibler les travaux de façon plus précise.

9
Besoins de coordination de l'étude

Il faudra instaurer une coordination étroite avec les programmes qui succéderont aux Programmes 9 (Développement rural intégré) et 12 (Développement de la télématique et des réseaux informatiques) du PABA.

Il faudra assurer s'il y a lieu une coordination avec les organisations régionales de télécommunication engagées dans des travaux relatifs aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées.

Il faudra aussi assurer une coordination éventuelle avec d'autres institutions des Nations Unies, notamment avec le PNUD, l'UNESCO et avec des ONG qui s'intéressent à ce domaine.

10
Autres informations utiles

A définir.

